
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-17-avril-2018-fixant-pour-lannee-2018-lobjectif-de-depenses-dassurance-maladie-afferent-aux-activites-de-soins-de-suite-et-de-readaptation/

Arrêté du 17 avril 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation
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L'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux activités de SSR est fixé à 8 543,8 millions d'euros pour 2018.La part de cet objectif affectée à la dotation nationale de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation est de 171,6 millions d'euros.
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